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Traitements.

27. Le traitement d'un sous-chef est de cinq mille dollars par année.

2. Sont abrogés les articles de 53 à 57, tous deux compris,, de la Loi du sei

vicf civil.

28. Dans la première division, le minimum et le maximum des traitemeni

sont respectivement comme suit:
Dans la subdivision A, $2,800 et $4,ooo;
Dans la subdivision B, 2,1oo et 2,8oo.

29. Dans la ,econde division, le minimum et le maximum des traitemeni

sont respectivement comme suit:
Dans la subdivision A, $,6oo et $2,100;
Dans la subdivision B, 800 et 1,600.

30. Dans la troisième division, le minimum et le maximum des traitemen

sont respectivement comme suit:
Dans la subdivision A, $900 et $1,200;
Dans la subdivision B, 500 et 800.

31. Le traitement d'un employé à titre provisoire est fixé au minimum d

traitements du rang ou de la division dans laquelle il a été admis par se

succès au concours; niais les appointements des commis à titre provisoire ei

ployés sous le régime de l'article 23 de la présente loi sont fixés au minmim

,IPQ trnitneientq de la subdivision B de la troisième division.


